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FACTURE N°2025-235 

 LES ATELIERS DE LA CÔTE ATLANTIQUE 
P.A. La Fénicière 
24, rue des Margotins 
85300 SALLERTAINE 

  
Votre contact : Emilio MARTINEZ - 06 95 10 44 87   emart@outlook.fr 

 
Projet :                                                                       Impression des gabarits sur PVC CRISTAL 

 
Descriptifs : 

 
Impression recto quadri UV double encrage sur PVC cristal 300 microns 
Prise en charge de vos fichiers 
Découpe numérique des gabartits à l’unité selon le tracé posé sur le BAT 
Validation du BAT par mail 
Mise sous film par modèle 
Livraison franco de port, un point adresse et contact du devis 
 

Références Format de la 
planche en mm 

NB de 
gabarits Quantité 

Gabarit -PC_DEVANT N 28 -IND- B 400 x 300 1 1 
 
 
 
 
 
 
 

 Montant HT :  70,00 € 
Tva 20% :  14,00 € 

Montant TTC :  84,00 € 
 

 Paiement par virement – A réception de facture 
Échéance le 26/11/2025 
 
Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes 
IBAN : FR76 1390 6000 5600 2053 9202 554 
BIC : AGRIFRPP839 
 

 Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une pénalité 
de 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 2008-776 du 04/08/2008) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 
euros (Décret 2012-1115 du 02/10/2012). 

 


